Procédures d'urgence en cas d’accident de baignade.
A. le maître-nageur prend la personne accidentée en charge immédiatement, la ramène sur le bord de la piscine avec les précautions d’usage et la couche dans la meilleure position possible :
- il fait appeler le service 100  par son adjoint ou par une personne de confiance

- il donne les premiers soins qui ressortent de sa compétence

- il se fait aider dans sa tâche par les membres du personnel désignés à cet effet ou par toute personne compétente.
B. l'adjoint, l’aidant ou une personne de confiance : 

- il appelle le service 100 en donnant clairement son identité, le lieu de l’accident, le numéro de téléphone et la nature de l'accident (décrire l’état du patient et dire s’il s’agit d’un enfant ou d’un adulte)
- il apporte immédiatement le matériel de réanimation, confirme l’appel au 100 et aide le maître-nageur si nécessaire.
- il ordonne l'évacuation des plans d'eau
- il s’enquiert de la présence d’un médecin dans l’établissement.
- il écarte les curieux.

C. la caissière :

- elle suspend la caisse et interdit toute entrée
- elle alerte les autres membres du personnel

- elle prévient la Direction même en-dehors des heures de bureau (voir : liste des numéros de téléphone utiles).
- elle s'assure que les portes sont ouvertes pour le passage des services de secours

- à l'arrivée des services de secours, elle guide ceux-ci vers les lieux de l'accident

   D. la remise en place des procédures de fonctionnement normal se fait intégralement après l'intervention des services de secours.
   E. le maître-nageur consigne dès que possible l’accident au cahier de rapport.

Le fonctionnaire chargé de la surveillance (DGE) doit être informé dans les 48 heures de tout accident corporel ayant entraîné un décès ou une hospitalisation et de tout incident technique ayant entraîné l’évacuation ou la fermeture de l’établissement. 

Chaque accident corporel significatif est consigné sur un formulaire : « Fiche d’accident en piscine ».


Chaque incident technique ayant entraîné l’évacuation ou la fermeture de la piscine est consigné sur un formulaire : « Incident technique ayant entraîné l’évacuation ou la fermeture de la piscine ».
Il est important de faire remplir un document lors de toute intervention du personnel de sécurité.

Ce document permet d’avoir les coordonnées de la personne accidentée et de pouvoir prendre des nouvelles de l’évolution de son état.  Il permet de prendre de nouvelles dispositions si la cause de cet accident est anormale ou si elle est répétitive.

